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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE PO-
LOGNE ET L’AUSTRALIE 

La République de Pologne et l’Australie (ci-après dénommées « les Parties »), 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays, 

Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine des prestations de 
sécurité sociale et de la couverture obligatoire, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

(1) Le terme « législation » désigne : 

(a) En ce qui concerne l’Australie : les lois mentionnées à l’alinéa 1(1) (a) de 
l’article 2, sauf s’agissant de l’application du titre II du présent Accord (ainsi que celles 
d’autres titres du présent Accord dans la mesure où ils concernent l’application de la par-
tie II); dans ce cas, cela désigne les lois mentionnées au paragraphe 1 1(b) de l’article 2; 

(b) En ce qui concerne la République de Pologne, les lois et autres réglementations 
visées à l’alinéa 1 (2) de l’article 2; 

(2) L’expression « autorité compétente » désigne :  

(a) En ce qui concerne l’Australie, le Secrétaire du Département du Commonwealth 
chargé de la législation mentionnée à l’alinéa 1(1)(a) de l’article 2, sauf s’agissant de 
l’application du titre II du présent Accord (ainsi que celle d’autres parties du présent Ac-
cord dans la mesure où elles concernent l’application de ladite partie), où cette expres-
sion désigne le « Commissioner of Taxation » (Commissaire de fiscalité) ou son repré-
sentant officiel, 

(b) En ce qui concerne la République de Pologne, le Ministre chargé de la sécurité 
sociale; 

(3) L’expression « institution compétente » désigne 1'institution chargée 
d’appliquer la législation; 

(4) L’expression « organisme de liaison » s’entend de l’organisme qui assure la 
coordination et les échanges d’informations entre les organismes des deux Parties, ce qui 
intervient dans l’application du présent Accord; 

(5) Le terme « prestation » désigne une retraite ou autre prestation visée à l’article 
2, y compris des prestations supplémentaires, majorations ou compléments à verser à une 
personne qui y a droit mais en ce qui concerne l’Australie, ce terme n’inclut pas les pres-
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tations, versements ou droits à prestation soumis à la loi relative au régime de retraite ga-
rantie; 

(6) « Période d'assurance » désigne, en ce qui concerne la République de Pologne, 
la période de cotisations, période équivalente et période sans cotisations; 

(7) « Période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne une période 
définie comme telle dans la législation australienne, mais ne comprend pas la période 
considérée à l’article 11 comme une période durant laquelle cette personne était résidente 
australienne; 

(8) « Fonctionnaire » désigne : 

(a) En ce qui concerne l’Australie, un employé d’un Gouvernement de l’Australie. 
À cette fin, le terme « Gouvernement « comprend une subdivision politique ou autorité 
locale d’Australie, 

(b) En ce qui concerne la République de Pologne, un employé de l’administration 
publique.  

2. Lors de l’application par une Partie du présent Accord, tout autre terme et toute 
autre expression qui ne seraient pas définis aura le sens qu’il a en vertu de la législation 
de cette Partie, à moins que le contexte n’appelle une autre interprétation.  

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’appliquera aux lois ci-après : 

(1) En ce qui concerne l’Australie : 

(a) Les lois formant le « droit de la sécurité sociale », dans la mesure où ce 
droit concerne, s’applique ou a un effet sur les pensions de vieillesse, 
(b) La législation concernant le régime de retraite garantie qui, au 
moment de la signature du présent Accord, est contenu dans le « Superan-
nuation Guarantee (Administration) Act 1992 » (la loi sur (la gestion du) 
le régime de retraite garantie), le « Superannuation Guarantee Charge Act 
1992 » (la loi sur le cautionnement du régime de retraite garantie de 1992) 
et les « Superannuation Guarantee (Administration) Regulations » (le 
règlement relatif au (à la gestion du) régime de retraite garantie); 

(2) En ce qui concerne la République de Pologne, la législation relative à la couver-
ture obligatoire et aux prestations suivantes d’assurance sociale et d’assurance sociale 
couvrant les exploitants agricoles : 

(a) Pensions de vieillesse, d’invalidité et de réversion, 
(b) Indemnités et pensions pour accidents du travail et maladies 
professionnelles, 
(c) Allocations pour frais funéraires. 

2. Le présent Accord est également applicable aux lois et réglementations qui mo-
difient, complètent ou remplacent les textes législatifs visés au paragraphe 1. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la législation visée dans cet article 
ne comprend pas les traités ou autres accords internationaux sur la sécurité sociale qui 
peuvent être conclus entre l’une des Parties et un État tiers.  

4. Le présent Accord ne s’appliquera pas aux actes législatifs qui étendent la légi-
slation existante d’une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires à moins que les 
autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement dans les trois mois suivant 
l’entrée en vigueur de ces actes législatifs.  

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’appliquera à toutes les personnes : 

(1) Qui sont ou ont été résidentes en Australie; ou 

(2) Qui sont ou ont été assujetties à la législation de la République de Pologne et, le 
cas échéant, à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de personnes ci-
dessus. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord, toutes les personnes aux-
quelles ledit Accord s’applique seront traitées sur un pied d’égalité par une Partie en ce 
qui concerne les droits et obligations relatifs au droit aux prestations et au versement des 
prestations qui découlent de la loi australienne sur la sécurité sociale ou de la législation 
de la République de Pologne ou du présent Accord. 

Article 5. Exportation de prestations  

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, les prestations d’une Partie, si 
elles sont accordées en vertu du présent Accord, sont également payables aux personnes 
qui sont résidentes, ou sur le territoire, de l’une ou l’autre des Parties.  

2. En ce qui concerne l’Australie, aux fins du paragraphe 1, les prestations sup-
plémentaires, majorations ou compléments à verser au titre du présent Accord ne seront 
dues à une personne ne se trouvant pas en Australie que pour les périodes mentionnées 
dans les dispositions de la loi de 1991 sur la sécurité sociale. La référence à la loi de 
1991 sur la sécurité sociale comprend toutes les lois qui modifieraient, compléteraient ou 
remplaceraient cette loi par la suite.  

3. En ce qui concerne la République de Pologne, le paragraphe 1 n'est pas applica-
ble aux prestations accordées en vertu de procédures spéciales ou dans des cas excep-
tionnels.  
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DEUXIÈME PARTIE. LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Application de la section 

Cette section s’applique dans le cas où un employé et/ou l’employeur de l’employé 
aurait été, sauf aux fins de cette section, assujetti à la législation des deux Parties en ce 
qui concerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail. 

Article 7. Principe général 

Les personnes auxquelles le présent Accord s’applique relèvent de la législation du 
pays dans lequel elles travaillent, sauf disposition contraire de l’article 8.  

Article 8. Principes spéciaux et exceptions 

1. En ce qui concerne le principe décrit dans l’article 7, des principes spéciaux et 
des exceptions sont prévus pour : 

(1) Une personne employée par un employeur sur le territoire d’une Partie, qui a été 
détachée par cet employeur sur le territoire de l’autre Partie pour exécuter des travaux 
temporaires pour cet employeur, continue de n'être assujettie qu’à la législation de la 
première Partie, à condition que la période de détachement ne dépasse pas 60 mois. Le 
présent alinéa s’applique également à un employé qui a été détaché par un employeur sur 
le territoire de l’Australie dans l’entité assimilée de l’employeur sur le territoire de la Ré-
publique de Pologne. Une entité est une entité assimilée d’un employeur si ladite entité et 
l’employeur sont des membres du même groupe détenu à 100 % ou majoritairement. 

(2) Les fonctionnaires d’une Partie qui sont envoyés sur le territoire de l'autre Partie 
pour effectuer un travail temporaire relèvent de la législation de la Partie de 
l’administration qui les emploie.  

2. Les autorités compétentes des Parties ou les organismes désignés par celles-ci 
peuvent d’un commun accord et dans l'intérêt d’une personne ou d’un groupe de person-
nes, prévoir différents principes spéciaux et exceptions ou modifier ceux qui ont été visés 
au paragraphe 1. 

Article 9. Conventions de Vienne  

Le présent Accord n’affecte pas l'application des dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires du 24 avril 1963. 



I-47864 

 49

TROISIÈME PARTIE. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 10. Résidence ou présence en République de Pologne 

Lorsqu’une personne remplirait les conditions requises par la législation de 
l’Australie ou en application du présent Accord, pour l’attribution d’une prestation aus-
tralienne, sauf qu’il n’est pas résident australien et ne se trouve pas en Australie le jour 
de la présentation de sa demande de prestation, mais : 

(1) Est un résident australien ou réside sur le territoire de la République de Pologne; 
et  

(2) Se trouve en Australie ou en République de Pologne, 

cette personne, dans la mesure où elle a été un résident australien à une certaine date, 
est considérée, aux fins de la présentation de cette demande, comme un résident austra-
lien se trouvant en Australie ce jour-là.  

Article 11. Totalisation 

1. Lorsqu’une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une 
prestation australienne au titre du présent Accord et a accumulé : 

(1) Une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire pour 
lui donner droit à cette prestation, en application de la législation de l’Australie; et 

(2) Une période de résidence en Australie égale ou supérieure à la période visée au 
paragraphe 4 concernant cette personne; et 

(3) Une période d’assurance au titre de la législation de la République de Pologne, 

en pareil cas, aux fins de la demande de prestation australienne, cette période 
d’assurance n’est considérée comme étant une période au cours de laquelle la personne 
considérée était un résident australien qu’aux fins de satisfaire toute période minimale 
donnant droit à cette prestation et énoncée dans la législation australienne. 

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 

(1) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une période 
moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législation australienne 
pour avoir droit à une prestation; et 

(2) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance au titre de la lé-
gislation de la République de Pologne égale ou supérieure au total de la période minimale 
visée à l’alinéa (1), 

le total des périodes d’assurance au titre de la législation de la République de Polo-
gne sera assimilé à une période ininterrompue. 

3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Aus-
tralie et une période d'assurance selon la législation de la République de Pologne coïnci-
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dent, la période de coïncidence ne sera prise en considération qu’une seule fois par 
l’Australie en tant que période en qualité de résident. 

4. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active prise en 
considération aux fins du paragraphe 1 est la suivante : 

(1) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à une personne qui n’est pas 
un résident australien, la période minimale requise est de 12 mois, dont au moins 6 mois 
sans interruption; et 

(2) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à un résident australien, il n’y 
a aucune période minimale.  

Article 12. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des paragraphes 2 et 3, si une prestation australienne n’est payable 
qu’en vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en dehors de l’Australie, le 
taux de cette prestation sera déterminé conformément à la législation australienne mais 
sur la base d’un taux supplémentaire nul pour les enfants. 

2. Si une personne qui est un résident de la République de Pologne a droit à une 
prestation australienne, que ce soit en vertu du présent Accord ou autrement, 
l’Australie ne prendra pas en considération, lors de l’évaluation du revenu de cette per-
sonne, tout supplément non financé par des cotisations versé à l’intéressé dans la Répu-
blique de Pologne pour augmenter la prestation polonaise de cette personne de façon à 
atteindre le minimum garanti au titre de la législation de la République de Pologne. 

3. Les paragraphes 1 et 2 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines lors-
qu’une personne se rend temporairement en Australie. 

4. Sous réserve du paragraphe 5, si une prestation australienne n’est payable qu’en 
vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le taux de cette pres-
tation sera déterminé comme suit :  

(1) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation austra-
lienne, mais sans tenir compte dans ce calcul de toute prestation au titre de la législation 
de la République de Pologne que cette personne ou, s’il y a lieu, le partenaire de cette 
personne, est en droit de percevoir; et 

(2) En déduisant le montant de la prestation au titre de la législation de la Républi-
que de Pologne que cette personne est en droit de percevoir du taux maximum de la pres-
tation australienne; et 

(3) En appliquant au montant subsistant de la prestation obtenue conformément à 
l’alinéa (2) le taux applicable selon la législation australienne en se fondant, pour ce qui 
concerne le revenu de la personne, sur le montant calculé conformément à l’alinéa (1). 

5. Le paragraphe 4 continue de s’appliquer pendant 26 semaines si une personne 
quitte temporairement l’Australie. 

6. Si un membre d’un couple ou bien à la fois cette personne et son ou sa partenai-
re ont droit à une prestation ou des prestations prévues par la législation de la République 
de Pologne, chacun sera réputé, aux fins du présent article et de la législation australien-
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ne, percevoir la moitié soit du montant de la prestation, soit du total des deux prestations, 
selon le cas. 

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS DE LA RÉPUBLIQUE DE POLO-

GNE 

Article 13. Totalisation 

Lorsque la législation de la République de Pologne subordonne l'acquisition, la 
conservation ou la récupération du droit aux prestations à l’achèvement d’une période 
d’assurance, l'institution compétente tient compte, si nécessaire, des périodes de résiden-
ce en Australie pendant la vie active tant que ces périodes ne se chevauchent pas. 

Article 14. Calcul des prestations 

1. Si, conformément à la législation de la République de Pologne, le droit aux pres-
tations prend naissance sans qu’il soit nécessaire de totaliser avec les périodes de rési-
dence en Australie pendant la vie active, l’institution compétente détermine le droit aux 
prestations et calcule le montant en fonction uniquement des périodes d’assurance cumu-
lées conformément à la législation de la République de Pologne, sauf si le montant de la 
prestation calculé en vertu du paragraphe 2 est plus favorable.  

2. Si, conformément à la législation de la République de Pologne, le droit aux pres-
tations prend naissance uniquement après avoir tenu compte des périodes de résidence en 
Australie pendant la vie active, l’institution compétente : 

(1) Détermine un montant notionnel de la pension, tel qu’il s’appliquerait si toutes 
les périodes d’assurance étaient cumulées conformément à la législation de la République 
de Pologne, et 

(2) Détermine sur la base de ce montant notionnel, visé à l’alinéa (1), le montant ef-
fectif des prestations en fonction de la part de la période d’assurance cumulée confor-
mément à la législation de la République de Pologne, jusqu’au total de toutes les pério-
des.  

3. Lorsqu’il détermine la base des prestations, l’organisme compétent prend en 
considération uniquement le revenu du travail et les cotisations versées conformément à 
la législation de la République de Pologne. 

4. Le droit aux prestations pour les accidents du travail et les maladies profession-
nelles en vertu de la législation de la République de Pologne ne sera établi que dans la 
mesure seulement où la personne assurée relevait de la législation de la République de 
Pologne au moment de l’accident de travail ou au moment où elle effectuait le travail qui 
a provoqué la maladie professionnelle.  

5. Si la période d’assurance cumulée conformément à la législation de la Républi-
que de Pologne est inférieure à 12 mois et si aucun droit à prestations n’apparaît, l'institu-
tion compétente n’est pas tenue d’accorder cette prestation.  
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6. Si le droit à une pension d’invalidité ou de réversion ne prend naissance qu’en 
vertu du présent Accord, l’existence de ce droit est subordonnée à la résidence dans la 
République de Pologne. 

7. Si aucune prestation australienne n’est versée, la garantie d’un montant total 
minimal de prestations polonaises et étrangères ne s’applique pas.  

QUATRIÈME PARTIE. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15. Arrangement administratif 

1. Les autorités compétentes des Parties sont autorisées à conclure un arrangement 
administratif nécessaire aux fins de la mise en œuvre du présent Accord.  

2. Les autorités compétentes nomment des organismes de liaison qui doivent être 
prévus dans l’arrangement administratif. 

Article 16. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes, les organismes de liaison et les organismes compé-
tents chargés d’appliquer le présent Accord devront, dans les limites autorisées par leur 
législation nationale : 

(1) Se communiquer mutuellement toutes les informations indispensables aux fins 
de la mise en œuvre dudit Accord ou de leur législation; 

(2) Se prêter mutuellement assistance, en ce qui concerne la détermination ou le 
versement de toute prestation en vertu du présent Accord ou en vertu de la législation à 
laquelle s’applique le présent Accord comme s’il s’agissait de l'application de leur propre 
législation; 

(3) Se communiquer mutuellement, dans les meilleurs délais, tous les renseigne-
ments voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre du 
présent Accord et des modifications apportées à leur législation respective dans la mesure 
où ces modifications sont susceptibles d’affecter l’application du présent Accord.  

2. Cette assistance est gratuite, sous réserve des exceptions devant être convenues 
dans un arrangement administratif conclu conformément à l’article 15.  

3. En aucun cas les dispositions du paragraphe 1 ne seront interprétées comme im-
posant à l’autorité compétente, à l’organisme de liaison ou à l’institution compétente de 
l’une ou l’autre Partie l’obligation : 

(1) De prendre des mesures administratives en contradiction avec les lois ou la pra-
tique administrative de l’une ou l’autre Partie; ni 

(2) De fournir des détails qu’il serait impossible de se procurer conformément à la 
législation ou dans le cadre de l’administration normale de l’une ou l’autre Partie. 
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Article 17. Protection des données à caractère personnel 

1. Si, conformément au présent Accord, l’autorité compétente, l’organisme de liai-
son ou l’institution compétente de l’une ou l’autre Partie transmet des données à caractè-
re personnel à l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’institution compétente 
de l’autre Partie, cette transmission est assujettie à la législation relative à la protection 
des données personnelles applicable sur le territoire de la Partie qui fournit les données. 
Toute donnée personnelle est assujettie à la législation relative à la protection des don-
nées personnelles applicable sur le territoire de la Partie qui reçoit les données. 

2. Toute information concernant une personne, qui sera communiquée conformé-
ment au présent Accord à l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’institution 
compétente de ladite Partie par l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou 
l’institution compétente de l’autre, restera confidentielle et servira uniquement aux fins 
de d’application du présent accord et de la législation à laquelle s’applique ledit accord. 

3. Nonobstant toutes lois ou pratiques administratives d’une Partie, aucune infor-
mation concernant une personne et communiquée à cette Partie par l’autre Partie ne sera 
transmise ou divulguée à un autre pays ou à une autre organisation de cet autre pays sans 
l’autorisation écrite préalable de cette autre Partie.  

Article 18. Langue 

1. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité compétente, l’organisme 
de liaison ou l’institution compétente de l’une ou l’autre Partie pourra communiquer avec 
l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’institution compétente de l’autre Partie 
dans l’une quelconque des langues officielles des Parties.  

2. Les demandes, recours et autres pièces ne peuvent être rejetés du fait qu'ils ont 
été rédigés dans la langue officielle de l’autre Partie. 

Article 19. Dépôt des documents 

1. Une demande ou un recours concernant une prestation pourra être déposé sur le 
territoire de l’une ou l’autre Partie conformément aux dispositions administratives prises 
en vertu de l’article 15 et cela à n’importe quel moment après l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. 

2. La date à laquelle une demande ou un recours visé au paragraphe 1 sera déposé 
auprès de l’autorité compétente, de l’organisme de liaison ou de l’institution compétente 
d’une Partie sera considérée comme la date de présentation de ce document à l’autorité 
compétente, l’organisme de liaison ou l’institution compétente. Ladite autorité compéten-
te, ledit organisme de liaison ou ladite institution compétente auprès de qui une demande 
ou un recours est déposé le transmet sans tarder à l’autorité compétente, l’organisme de 
liaison ou l’institution compétente de l’autre Partie. 

3. Une demande de prestation déposée conformément à la législation d'une Partie 
sera considérée comme une demande de la prestation correspondante en vertu de la légi-
slation de l’autre Partie si le demandeur a indiqué dans cette demande que la personne 
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était assurée par le système de sécurité sociale de cette autre Partie et sous réserve que 
cette dernière reçoive cette demande dans un délai de 6 mois. 

4. Pour ce qui concerne l’Australie, la référence, dans les paragraphes 1 et 2, au 
dépôt d’un recours, est une référence à un document concernant un recours qui peut être 
fait auprès d’un organisme administratif instauré par la législation australienne sur la sé-
curité sociale ou désigné à cet effet à des fins administratives. 

Article 20. Versement d’allocations 

1. Les institutions compétentes de chacune des Parties versent des prestations, en 
vertu du présent Accord directement aux personnes qui y ont droit et qui sont résidents 
du territoire de l’autre Partie ou qui se trouvent sur ce territoire, dans la monnaie officiel-
le de ce pays ou dans une autre monnaie convertible.  

2. Si une Partie impose des restrictions légales ou administratives au transfert de 
monnaie en dehors de son territoire, cette Partie appliquera des mesures aussitôt que pos-
sible pour garantir les droits de versement et la remise des prestations dues en vertu de la 
législation de cette Partie ou du présent Accord. Les mesures auront un effet rétrospectif 
sur la date d’imposition des restrictions. 

3. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord sera versée 
par cette Partie que le bénéficiaire se trouve sur le territoire de cette Partie ou de l’autre 
Partie, sans déduction des frais administratifs publics et des frais de traitement et de ver-
sement de cette prestation. 

Article 21. Exemption des droits et authentification 

1. Toute exemption accordée sur le territoire de l’une des Parties de droit de tim-
bre, frais de notaire ou d’enregistrement relatifs aux certificats et documents qui doivent 
être soumis aux autorités et institutions compétentes, ainsi qu’aux organismes de liaison 
sur le même territoire, s’applique également aux certificats et documents qui, aux fins du 
présent Accord, doivent être soumis aux autorités et institutions compétentes ainsi qu’aux 
organismes de liaison sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Les documents et certificats qui doivent être présentés aux fins du présent Ac-
cord seront dispensés d’authentification par les autorités diplomatiques et consulaires. 

Article 22. Résolution des différends 

Les autorités compétentes des Parties résoudront, dans la mesure du possible, toutes 
difficultés susceptibles de survenir dans l’interprétation ou l’application du présent Ac-
cord conformément à ses principes fondamentaux.  

Article 23. Révision de l’Accord  

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cette fin dans les plus brefs délais possibles après le 
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dépôt de la demande et, à moins que les Parties n’en disposent autrement cette rencontre 
se tiendra sur le territoire de la Partie à laquelle aura été adressée la demande. 

CINQUIÈME PARTIE. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 24. Reconnaissance de périodes et événements précédents 

1. Le présent Accord s’applique également à des événements antérieurs à la date 
de son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord ne crée aucun droit aux prestations pour une période anté-
rieure à son entrée en vigueur. 

3. L'application des dispositions du paragraphe 1 n’affectera pas le droit aux pres-
tations pour la période précédant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Des périodes durant laquelle une personne était résidente australienne, des pé-
riodes de résidence en Australie pendant la vie active et des périodes d'assurance accom-
plies conformément à la législation de la République de Pologne avant la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord sont prises en considération pour déterminer le droit à une 
prestation conformément aux dispositions du présent Accord.  

5. Les alinéas (1) et (2) du paragraphe 1 de l’article 8 s’appliquent à compter de la 
date de commencement du présent Accord, même si la personne a été détachée par son 
employeur avant le début dudit Accord. À cette fin, la durée de détachement est censée 
débuter au commencement du présent Accord.  

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS FINALES 

Article 25. Durée et résiliation 

1. Le présent Accord a été conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résilié 
à tout moment par l’une ou l’autre des Parties par notification écrite à l’autre Partie 
moyennant préavis de 12 mois par la voie diplomatique. 

2. Si le présent Accord prend fin, il continuera de s’appliquer à toutes les person-
nes qui : 

(1) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou qui 

(2) Avant cette date auront déposé des demandes de prestations et auraient droit à 
ces prestations, en vertu du présent Accord; ou 

(3) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, qu’à 
la législation d’une Partie comme mentionné et prévu aux alinéas (1) et (2) du paragraphe 
1 de l’article de la Partie II du présent Accord, sous réserve que l’employé concerné 
continue à satisfaire les critères de cet article. 
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Article 26. Entrée en vigueur 

Les Parties s’informeront par écrit de ce que les procédures légales et constitution-
nelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. Le présent 
Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui au cours du-
quel le dernier avis d’information a été donné.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 7 octobre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues po-
lonaise et anglaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République de Pologne : 

Pour l’Australie : 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF POUR L’APPLICATION DE L’ACCORD SUR 
LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 

L’AUSTRALIE 

L’autorité compétente de la République de Pologne et l’autorité compétente de 
l’Australie, conformément à l’article 15 de l’Accord de sécurité sociale entre la Républi-
que de Pologne et l’Australie, signé le 7 octobre 2009, sont convenues de ce qui suit : 

Section 1. Définitions 

1. Pour l’application du présent Arrangement administratif : 

(1) Le terme « Accord » signifie Accord sur la sécurité sociale entre la République 
de Pologne et l’Australie signé le 7 octobre 2009.  

(2) Le terme « Arrangement » désigne le présent Arrangement administratif.  

2. Tout terme utilisé dans l’Accord aura, lorsqu’il est utilisé dans le présent Arran-
gement, le même sens que dans l’Accord.  

Section 2. Institutions compétentes 

Les institutions compétentes visées à l’article 1 de l’Accord font référence aux insti-
tutions suivantes : 

(1) En ce qui concerne l’Australie : 

(a) Pour l’administration de la législation à l’alinéa 1(1)(a) de l’article 
2 de l’Accord : Centrelink; et 
(b) Pour l’administration de la législation à l’alinéa 1(1) (b) de 
l’article 2 et de la Partie II de l’Accord : le Bureau de la fiscalité 
australienne; et 

(2) En ce qui concerne la République de Pologne : 

(a) Pour 1’application des législations concernant l’assurance sociale, 
sauf l’assurance sociale des exploitants agricoles : l’Institution 
d’assurance sociale; et 
(b) Pour l’application de la législation concernant l’assurance sociale 
des exploitants agricoles : le Fonds d’assurance sociale agricole.  

Section 3. Organismes de liaison 

1. Aux fins de l’application de l’Accord et du présent Arrangement, les organismes 
de liaison sont : 

(1) En ce qui concerne l’Australie : 
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(a) Pour les lois qui forment le « Social Security Act » (la loi sur la 
sécurité sociale) : Centrelink International Services; 
(b) Pour la législation concernant la « superannuation guarantee » : le 
Bureau de la fiscalité australienne; et 

(2) En ce qui concerne la République de Pologne : 

(a) Pour 1’application des législations concernant l’assurance sociale, 
sauf l’assurance sociale des exploitants agricoles : l’Institution 
d’assurance sociale dont le siège est à Varsovie; et 
(b) Pour l’application de la législation concernant l’assurance sociale 
des exploitants agricoles : le Fonds d’assurance sociale agricole dont le 
siège est à Varsovie.  

2. L’autorité compétente de l’une ou l’autre des Parties peut désigner d’autres or-
ganismes de liaison que ceux visés au paragraphe 1. Dans ce cas, la Partie qui effectue ce 
changement doit en aviser rapidement l’autorité compétente de l’autre Partie.  

3. Les organismes de liaison désignés au paragraphe 1 conviennent des procédures 
et formulaires nécessaires aux fins de l'application de l’Accord et du présent Arrange-
ment.  

Section 4. Échanges d’informations entre les institutions compétentes et les organismes 
de liaison 

1. Les informations concernant le fonctionnement de l’Accord et du présent Ar-
rangement sont adressées, selon le cas, par ou à l’institution compétente ou l’organisme 
de liaison compétent.  

2. Les institutions compétentes ou les organismes de liaison peuvent communiquer 
directement entre eux ou avec ceux à qui l’Accord s’applique.  

3. Dans la mesure du possible, les informations sont envoyées entre les institutions 
compétentes ou les organismes de liaison par des moyens électroniques.  

Section 5. Certificats d’assurance 

1. Si la législation d’une Partie s’applique conformément aux dispositions du titre 
II de l’Accord, l’institution compétente ou l’organisme de liaison de cette Partie délivre 
sur demande de l’employeur ou de l’employé, un certificat d’une certaine durée de vali-
dité à l’employeur concerné, affirmant que l’employeur et l’employé demeurent soumis à 
la législation de cette Partie.  

2. Les certificats sont délivrés par : 

(1) L’institution compétente telle que déterminée à la Section 2(2) (a) si la législa-
tion de la République de Pologne est applicable; 

(2) L’organisme de liaison tel que déterminé dans la Section 3(1) (1) (b) si la légi-
slation de l’Australie est applicable.  
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3. Une copie de ce certificat et un rapport sur le nombre de certificats délivrés se-
ront adressés tous les trimestres à l’institution compétente ou à l’organisme de liaison de 
l’autre Partie. Le rapport sera fourni sous une forme mutuellement déterminée par les or-
ganismes de liaison. 

4. L’institution compétente ou l’organisme de liaison qui délivre le certificat peut 
annuler ou modifier le certificat et informera l’institution compétente ou l’organisme de 
liaison de l’autre Partie.  

Section 6. Traitement des demandes 

1. Les demandes de prestations seront soumises aux institutions compétentes à 
l’aide des formulaires convenus par les organismes de liaison des deux Parties.  

2. Les recours, tous documents connexes et toutes notifications ou communica-
tions fournies par une personne seront soumis aux institutions compétentes sous une 
forme convenue par les organismes de liaison des deux Parties.  

3. Si l’institution compétente d’une Partie reçoit une demande de prestation en ver-
tu de la législation de l’autre Partie, elle enverra sans délai la demande à l’institution 
compétente de l’autre Partie, indiquant la date à laquelle la demande a été reçue.  

4. En même temps que la demande, l’institution compétente de la première Partie 
transmettra également toute documentation dont elle dispose et qui peut être nécessaire à 
l’institution compétente de l’autre Partie pour établir le droit du demandeur à la presta-
tion.  

5. Les informations personnelles concernant une personne et figurant dans la de-
mande sont certifiées par l’institution compétente de la première Partie qui confirmera 
que les informations sont corroborées par des preuves documentaires; la transmission du 
formulaire ainsi certifié dispensera l’institution compétente de l’envoi de documents de 
confirmation. Le type d’information auquel s’applique le présent paragraphe sera conve-
nu par les organismes de liaison des Parties. 

6. En plus de la demande et de la documentation visées aux paragraphes 1, 2, 3 et 
4, l’institution compétente de la première Partie enverra à celle de l’autre Partie un for-
mulaire de liaison qui indiquera en particulier les périodes d’assurance ou les périodes de 
résidence pendant la vie active.  

7. L’institution compétente de l’autre Partie déterminera ultérieurement le droit du 
demandeur aux prestations et avisera l’institution compétente de la première Partie de sa 
décision, y compris les détails de tout arriéré versé.  

Section 7. Examens médicaux 

1. L’institution compétente d’une Partie devra, dans la mesure autorisée par la lé-
gislation qu’elle administre, fournir sur demande à l’institution compétente de l’autre 
Partie la documentation et les informations médicales disponibles en ce qui concerne 
l’invalidité d’un demandeur ou d’un bénéficiaire.  

2. Si l’institution compétente d’une Partie exige qu’un demandeur ou un bénéfi-
ciaire qui séjourne sur le territoire de l'autre Partie se soumette à un examen médical, 
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l’institution compétente de cette dernière Partie, à la demande de l’institution compétente 
de la première Partie prendra les dispositions nécessaires pour procéder à cet examen à la 
charge de l'institution compétente qui demande l’examen médical.  

3. À la réception d’un relevé annuel détaillé des coûts encouru, qui devra être pu-
blié avant le 31 décembre de chaque année, l’institution compétente de la première Partie 
devra, avant le 28 février de l’année suivante, rembourser à l’institution compétente de 
l’autre Partie les montants dus du fait de l’application des dispositions du paragraphe 2.  

4. L’institution compétente de chacune des Parties peut refuser de prendre des dis-
positions pour effectuer des examens médicaux supplémentaires si l’institution compé-
tente de l'autre Partie ne se conforme pas aux dispositions du paragraphe 3.  

Section 8. Coopération administrative 

1. Les institutions compétentes et les organismes de liaison agissent en coopération 
pour traiter en temps voulu les demandes déposées au titre du présent Accord et pour 
tous les autres aspects de l’application de l’Accord.  

2. Les institutions compétentes devront, au moins une fois par an, échanger des in-
formations sur les personnes qui perçoivent ou ont perçu une prestation de l’Australie et 
de la République de Pologne, afin de confirmer le droit de ces personnes aux prestations 
et d’assurer l’exactitude de leurs paiements.  

3. Les institutions compétentes et les organismes de liaison des deux Parties pren-
dront toute mesure jugée nécessaire et appropriée pour améliorer l’application de 
l’Accord. 

Section 9. Échange de statistiques 

Les autorités compétentes ou les organismes de liaison des deux Parties échangeront 
tous les ans des statistiques concernant les paiements que chacune d’elles aura effectués 
en vertu du présent Accord. Ces statistiques comprendront des données sur le nombre de 
bénéficiaires et la valeur de rachat des prestations versées, par type de prestations. 

Section 10. Révision de l’Arrangement 

Le présent Arrangement peut être modifié à tout moment par écrit sur consensus des 
autorités compétentes.  

Section 11. Date de commencement 

Le présent Arrangement commence le même jour que l’Accord et est applicable 
pendant la durée de l’Accord. 

SIGNÉ en double exemplaire à Varsovie le 7 octobre 2009 en langues polonaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’autorité compétente de la République de Pologne : 
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Pour l’autorité compétente de l’Australie : 


